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 Le centre de semi-liberté de la maison d’arrêt de Valenciennes a récemment fait face à plusieurs 
défis, notamment des évasions et un manque d’efforts de réinsertion professionnelle de la part 
des détenus. 
 
Problèmes Actuels : 
 
Évasions Récentes : Deux évasions en moins d’un mois, mettant en lumière des failles dans le 
système d'attribution des places en centre de semi-liberté. 
 
Manque de Recherche d’Emploi : Les détenus, principalement des jeunes de 20 à 35 ans, 
sortent de 8h à 13h mais ne semblent pas utiliser ce temps pour chercher activement un emploi. 
 
Propositions de Réforme : 
 
Révision des Horaires de Sortie : Adapter les heures de sortie pour mieux surveiller les activités 
des détenus et réduire les risques d’évasion. (8h/13h00 pour 6 d'entre eux) et (13h/18h00 pour les 
6 autres restants) ce qui divisent les problèmes de gestion en détention au quartier semi-liberté 
par 2, tout simplement.  
 
Programmes de Réinsertion : Mettre en place des programmes obligatoires de recherche 
d’emploi et de formation professionnelle pendant les heures de sortie. Ils sortent et rentrent mais il 
n’y a aucun contrôle de suivi les concernant… 
 
Renforcement de la Surveillance : Augmenter les mesures de sécurité pour prévenir les 
évasions et assurer la sécurité du quartier semi-liberté.  
 
Pouvez-vous nous expliquer pourquoi une personne détenue sous OQTF vivant à paris ou 
sa banlieue arrive au CSL de Valenciennes et sa date de libération est mai 2026 ? Comment 
est-ce possible ? 
 
Pour améliorer la sécurité et l’efficacité du centre de semi-liberté, il est crucial de revoir les 
horaires de sortie et de renforcer les programmes de réinsertion. Ensemble, nous pouvons 
créer un environnement plus sûr et plus productif pour tous. 
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